
La Direction de l’OFS invite la Commission du personnel à un entretien 
 
La Direction et le Conseil de direction de l’Office fédéral de la statistique (OFS) ont décidé la semaine 
dernière de suspendre provisoirement les activités de la Commission du personnel (Compers). Cette 
décision était motivée par les activités de la Compers à l’annonce de l’introduction par le Département 
fédéral de l’intérieur (DFI) d’une nouvelle réglementation sur le temps de travail qui s’appliquera à 
partir du 1er janvier 2011 également à l’OFS. La direction de l’OFS et la Compers ont actuellement une 
vue différente sur la manière dont il convient de vivre le partenariat social. Il faut dès lors clarifier la 
question ensemble. Le directeur et la division Ressources et logistiques (RL), compétente en la 
matière, ont mené aujourd’hui vendredi une première discussion avec la Compers. Une deuxième 
rencontre aura lieu la semaine prochaine après le retour de vacances du président de la Compers.  
 
La Direction et le Conseil de direction de l’OFS reconnaissent expressément l’importance d’une 
représentation du personnel qui fonctionne bien. Celle-ci s’appuie – comme dans les autres unités 
d’organisation de la Confédération – sur des dispositions juridiques. Pour éviter à l’avenir tout 
malentendu concernant les rôles et les tâches des uns et des autres, ces dispositions seront 
précisées au niveau de l’office au premier trimestre 2011. 
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